
COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIOIk UNIES POUR LA PALE%TINE. 

,‘. tenue à Lausanne, le samedi 
2@ mil949, à 10 heures 

Presents ; M, de Boisanger (France) - Président 
w M, Yenisey (Turquie) 

11; Ethridgc (EtxtMJr@s) 

ii, Azcarate 

H' suppléant 

T Secr&xi,re principal 

. . 

Rapport du C.omit& ,&n&&L 

M. de la TOUR DU PIN (Président du Comité général) signale qula 

la réunion tenue la veille par le Comité (voir le document Co~.Gen./SR+$), 

les délégations arabes ont terminé l'exposé de leurs d6clarations offi- ,I. 

cielles concernant le memorandum en neuf points, sauf pour le dernier 

point, relatif aux garanties & accorder- aux réfugiés qu'i rentrero'nt, CO 

point devant 6tre abordé à une date ultérieure, car il esttrait de 

faSon plus d&aillée dans le memorandum du 21 mai.. . . . , .:. ,..;,.. 
Au‘cours d'un entretien officieux qutil a eu dans llaprès-IXidi 

avec 14, Sasson,.le'Présï.detit ~,du ,Cor@t6.:génér,al lui a transmis ;-LU nom de , . - ,.. 

la Commission.la demande tendmt a remanier,,les propositions relatives~ . . 
& la frontière orientale en prenant comme base les limites du plan de 

partage au lieu des lignes d'armistice. Il a Çt6 décidé que la délegation :: 

israélienne, 5, sz prochaine réunion p,vec 10 Gomite, pr6senterai-t une 

nouvelle déclaration en se fonchnt sur le Protocole et que les frontibres ' 

prepos&es seraient, déc?i,'taa dc façon d&+illés~ point par point et 

tillage par village. Quant 8. la partie de la frontière, où les lignes 
', 



SOJii ,< 'i, ac uellenvmt doubles, l@. ,fronti&re propo@e tr&ersemit le 

910&~1&~ndlt actuel. X. &.sson ct fait observer que si les propositions 

relakivak' aux frontières avec le Liban et l'Egypte envi,sa.gent des limites .<, . <, . . . I ,' < '..'l. ,.,, .., ,,.. ., 

pemis+entos, la. proposition < . . ..I actuelle, en reva.nche, ne vise pr2s une 'fron- 

tière permmente, puisque lfon n0 sait pss encore quelle sors. ltsutorit6 

qui sIexercera sur le ~~Trimglcl~. ,! 

Le P&XtDENT propose qua le Comite conmuxique ~IX d&@tions wnbes 

la nouvelle proposition fomk émmant do la dklégation isr&Zi.enne, des 

qu'il en sera misi, 

Lettre de l~év&ue malice do tJdrusa,lm (NC/211, 

.' 
M, ETHRIDGE propose que le SecrOtaire principal accuse r&eption 

1 
de cette lettre, en exprimant à 1 ev$quo anglicrzn de Jérusalem Los '1 ' 

. '. 
rwmxiemonts ,du Cotité"et en d6clnrant que les vues qui sry trouvent 

exprim&es ont ét6 part&s~à l~&AxmtA.on du Gomite de JOrumlenz. Llorw 

teur ne croit ws .qu!il y ait'lieu d'organiser une entrevue pour la 
. ,b,' , 3' 

r:mmnt , I 
; 

La Commission &O@C 1~ proposition do 24, Ethridge, 
4' 

, 

d.bcl~rQ qu'il ét'&it & la dispositian.da,~l~.Comi&ion'pou~ exposer les 
;,,,, . * 

vues &.i Comité s& &ne question quol,c,oylque, 
r' 

. G.I ; Le Secrét~ariat a dressé 
+ . .,, l.. r' 

um3 liste des questio& qui pourmiont Ivcntuallemnt lui @ire pos6as, 

mais il d&irc sàv~ir'5i'la Commissionsouhaite'que les questions soient 

do c,zra&ère g&xkrzl: ou L~U contraire d,e ncture'pwticulière et d6tnillbo, 
8. 



M, ETHJXIDGE rappelle quIa la r6union & laqelle a pris port. 

le. représentant du Haut Comit6 arc..be, il ~7. soutenu le point de V-UC l 

que la Commission ne p~.~,vczit accorder c7~ Haut Comité arabe le m&e 

traitement qutc?.ux rcprGsentcnts des gouvornanents et que, si le Hz.ut 

Co&te awbe zvoit des obscrvztions B présenter pas écrit, la Commission 

en prendrait volontiers conntiss2nce. &, Ethridge nfa pas changé dl~~2.s ct 

il estime que la Commission doit se demznder sérieusement si elle tient 

à poser des questions au Hcut Comit6 a%be, c5txnt donn6 surtout que CO 

Comité n'a fxit cucun effo*rt pour prendre contact O.VCC la. Comxtission 

depuis la prcmièro stance, LJoratcur continue 5 penser quo cc qui. 

intkesso surtout 10 Haut Comit6 arabe, ctest dl&xo reconnu par l,o. 

Commission, Il propose que lc question soit ajourn6e jusqu'à ce que 10 

Comnission puisse l~aaniner plus en détail, 

M, YENISEY estime qu'il niy a aucun intér& à poser des questions 

zu Ha;ut Comité arabe ot que CO procédé provoquerait les protestations 

à la fois de la d6lêgation isr&licnne et des d6lE.gation.s axbes, 

Le PRESIDl3NT propose que l~oxamcn de la question soit différ6 

sine die, 

La Commission adopte la proposition du PrGsident, -.-.-Ve 


